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Ordre du jour

La situation dans la République de Bosnie-Herzégovine
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La séance est ouverte à 12 h 10.

Adoption de l’ordre du jour

L’ordre du jour est adopté.

La situation dans la République de Bosnie-
Herzégovine

Le Président : Je voudrais informer les membres du
Conseil que j’ai reçu du représentant de la Bosnie-Herzé-
govine une lettre dans laquelle il demande à être invité à
participer au débat sur la question inscrite à l’ordre du jour
du Conseil. Suivant la pratique habituelle, je propose, avec
l’assentiment du Conseil, d’inviter ce représentant à partici-
per au débat sans droit de vote, conformément aux disposi-
tions pertinentes de la Charte et à l’article 37 du règlement
intérieur provisoire du Conseil.

En l’absence d’objections, il en est ainsi décidé.

Sur l’invitation du Président, M. Misic (Bosnie-Herzé-
govine), prend place à la table du Conseil.

Le Président : Le Conseil de sécurité va maintenant
aborder l’examen de la question inscrite à l’ordre du jour.
Le Conseil se réunit conformément à l’accord auquel il est
parvenu lors de ses consultations antérieures.

À l’issue de consultations entre les membres du Con-
seil de sécurité, j’ai été autorisé à faire, au nom du Conseil,
la déclaration suivante :

«Le Conseil de sécurité est profondément préoc-
cupé par le fait que les parties bosniaques n’ont pu
s’entendre sur une prorogation des accords de cessez-
le-feu et sur une cessation complète des hostilités dans
la République de Bosnie-Herzégovine, ainsi que par la
détérioration récente de la situation locale. Il souligne
une fois encore le caractère inacceptable de toutes les
tentatives de résoudre le conflit dans la République de
Bosnie-Herzégovine par des moyens militaires.

Le Conseil de sécurité demande aux parties bos-
niaques de convenir sans attendre d’un nouveau ces-
sez-le-feu et d’une cessation complète des hostilités et,
à cet égard, appuie sans réserve les efforts de négocia-
tion entrepris par la FORPRONU et les autres efforts
internationaux visant à persuader les parties bosniaques
de convenir d’un tel cessez-le-feu et de la cessation
complète des hostilités. Il prie instamment les parties
bosniaques de s’abstenir de toute initiative risquant
d’aboutir à une nouvelle intensification du conflit et il

réaffirme la nécessité d’un règlement politique sur la
base de l’acceptation du plan du Groupe de contact
comme point de départ.»

Cette déclaration sera publiée comme document du
Conseil de sécurité sous la cote S/PRST/1995/24.

À l’issue de consultations entre les membres du Con-
seil de sécurité, j’ai été également autorisé à faire, au nom
du Conseil, la déclaration suivante :

«Le Conseil de sécurité est profondément préoc-
cupé par l’obstruction faite au fonctionnement normal de
l’aéroport de Sarajevo, y compris la suspension des vols
d’aide humanitaire, du fait des menaces des Serbes de
Bosnie contre les avions de l’ONU et les vols d’aide
humanitaire, ainsi que par leurs tentatives d’imposer des
restrictions à l’usage de l’aéroport de Sarajevo par des
missions officielles, prévu par l’accord du 5 juin 1992
(S/24075). Cette obstruction constitue une violation de
l’accord du 5 juin 1992 et des précédentes résolutions
du Conseil, en particulier de la résolution 761 (1992), et
est inacceptable. L’obstruction à l’acheminement de
l’aide humanitaire constitue également une violation du
droit international humanitaire.

Dans ce contexte, le Conseil de sécurité exige
que toutes les parties et autres intéressés respectent
intégralement l’accord du 5 juin 1992 et créent immé-
diatement les conditions nécessaires pour le libre ache-
minement des approvisionnements humanitaires vers
Sarajevo et d’autres destinations dans la République de
Bosnie-Herzégovine. Il demande à la partie des Serbes
de Bosnie de garantir la sûreté de tous les vols super-
visés par la FORPRONU à destination de Sarajevo, y
compris les vols d’aide humanitaire.

Le Conseil de sécurité prie le Secrétaire général
de le tenir informé des discussions avec la partie des
Serbes de Bosnie touchant le rétablissement du fonc-
tionnement normal de l’aéroport de Sarajevo, de façon
à ce qu’il puisse prendre les autres mesures qui se-
raient nécessaires.»

Cette déclaration sera publiée comme document du
Conseil de sécurité sous la cote S/PRST/1995/25.

Le Conseil de sécurité est donc parvenu au terme du
stade actuel de son examen de la question inscrite à l’ordre du
jour.

Le Conseil demeure saisi de la question.
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La séance est levée à 12 h 15.
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